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Rapport supplémentaire sur l'application du cessez-le-feu au Moyen-Orient --- 

Comme suite au rapport intérimaire publi6 sous la cote S/11057/Add.371, le 
Chef d'état-major Dar intérim de I'ONUST a présenté un rapport plus d&aillé 
concernant les incidents survenus dans le secteur Israël-Syrie le 21 mars 1971r. 
Le texte de ce rapport est reproduit ci-après : 

"1. Rapports sur les activités terrestres : 

a) PO Uniform boint 2366-2621 (coordonnées approximgtivesg, PO Three 
ipint 2308-2678 ( coordonnées- approximatives)/ et PO Four boint 2327-2596 
(coordonnées approximativesl/ : Entre 4 h 15-l/ et 4 h 20 Et entre 6 h 55 et 
7 h 8 tir d'arme automatique par des forces non identifiEes au nord-nord-ouest 
du PO Four. Entre 10 h 24 et 10 h 43 et entre 11 h 18 et 1.3 h 25 tir 
d'artillerie par les forces syriennes, Entre 11 h 8 et 13 h 14 tir d'artillerie 
par les forces isra&lienncs. 

b) PO Two /;Oint 2306-2736 (coordonnées approximativeslTA PO Five 
/oint 2290-2787 ( 
7 

Coordonn&es npproximatives~~~ patrouille 33 / oi,lt 2444-2814 
coordonn&es approximativeso, patrouille 37 boint 2320-2790 coordonn&s T" 

approximatives)/ et patrouille 43 &Oint 2395-2816 (coordonnées approximativesir : 
Entre 8 h 30 eTl3 h 25 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 
10 h b2 et 13 h 5 tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

c) Patrouille 32 LToint 2345-3054 ( coordonnées apprgximatives)/, 
pRi;roui lie 38 /Joint 2395-3040 (coordonn&es amroximatives)/ et patro;ille 41 
Inoint L, 2367-30% (coordonnGes approximativesL/ : Entre 10 h 42 et 11 h 13 et 
entre 12 11 40 et 12 h 59 tir d'artillerie par les forces israéliennes. L?ntre 
11 h 17 et 13 h 15 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 11 h 18 
et 11 11 22 et entre 12 h 115 et 12 h 50 tir de pièce de char par les forces 
syriennes. Entre 11 h 40 et 12 h 140 tir de mortier par les forces syriennes. 
Entre 11 11 58 et 13 h 5 tir de mortier par les forces israéliennes. Entre 
12 h 45 et 13 h 1.2 tir de pièce de char par les forces isragliennes. 

J:j Toutes les heures indiqu& sont exprimées en Temps universel (TU). 

/ . * . 
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d) PatrouJlla 34 /joint 2534-2937 (coordonn&es approx-imativeslï, 
patrouille 35 /geint 2532-2852 (coordonnées alrproximativesi/ et patrouille 44 
/joint 2519-29'11 (coordonn&es approximatives)/ : Entre 8 h 30 et 9 h 40 tir 
d'artillerie par des forces non identi t'lées & sud et au sud-sud-ouest de 
la patrouille 44. filtre 8 h 30 et 10 h 33 et entre 13 h 1 et 13 h 9 tir 
d'artillerie par les forces syriennes. Entre 9 h 25 et 9 h 35 et entire 
10 h 15 et 10 h 16 tir de roquettes par les forces syriennes. Entre 9 h 27 
et 9 h 40 tir de pièce de char par les forces syriennes. Entre 9 h 33 et 
9 h 34 et entre 13 heures et 13 h 3 tir de pie'ce de char par les forces 
isragliennes. Entre 9 h 33 et 9 h 36 tir de mortier par les forces 
israéliennes. Entre 9 h 41 et 9 h 58 tir d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

e) Patrouille 31 fioint 2449-2982 (coordonnées appro&mativeslT et 
patrouille 42 fioint 2431--2g61 (coordonnées approximatives)/ : Entre 11 h 23 
et 11 h 43 tir d'artillerie par les forces syriennes, En& 11 h 40 et 
11 h 46 et entre 12 h 32 et 1-1 h 14 tir de mortier par les forces syriennes, 
Entre 12 h 5 et 13 h 3 tir d'artillerie et tir de pièce de char par les forces 
israéliennes, Entre 12 h 48 nt 13 h 8 tir de mortier par les forces 
israéliennes. 

2. Propasition de cessez-le-feu : 

A 12 h 10 un cessez-le-feu a c't& proposé pour 13 h 15. Les deux parties 
ont accepte la proposition & 12 h 30. Les tirs ont cessé ù 13 h 25. 

3. Tirs essuyés par les installations et le personnel de I'ONU ou leurs 
abords immédiats : 

PO lhree : Entre 11 h 50 et 12 h 15 six obus de l'artillerie syrienne 
ont touché le sol à moins de 50 mètres du PO. Des dégâts ont été causés à 
la caravane quartier, Aucune blessure n'a été infligée au personnel de I'ONU. 

4. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont été reçues d'Israël selon lesquelles : 

Le 18 mars : 

il A 15 h 56 les forcg8 syriennes auraient déclenché un tir d'art-lerie 
à Tell Ech Charnu Lpoint 2430-2950 (coordonnkes npproSmatives~/. 

ii) A 15 h 56 les forces syriennes auraient d&lenché un $Jr d'artillerie 
& Harfa fioint 2352-2967 (coordonnées approximativesl/. 

iii) A 16 h 5 les forces syrignncs auraient lancé des missiles antichar _ 
au nord-ouest de Rafid Lpoint 2345-2625 (coordonnees approximativosl/. 

/ *o. 
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Le 19 mars : 

iv) A 4 h 50 et à 5 h 50 les forces syriennes auraient de'clench6 un 
tir d'artillerie à Harfa, 

v) A 4 h 50 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la zone de Tell Ech Chams. 

vi) A 4 h 50 les forces syriennes aurai.ent déclenché un tir d'artillerie 
au sud-est de Mazraat Beit Jinn Loint 2358-3015 (coordonnées 
approximativeslï, 

vii) A 5 h 50 les forces syriennes auraient déclenché un tir dtartillerie 
à Beit Jinn fioin" + 2322-3023 (coordonnées approximatives-. 

viii) A5 50 et à 6 h 30 les forces syriennes auraient déclenché un tir 
d'artillerie dans la zone de Rafid. 

ix) A 9 h 15 les forces syriennes auraient déclenche un tir d'artillerge 
b, l'est de Kouneitra ,$oint 2277-2822 (coordonnées approximatives.l/. 

Le 20 mars : 

4 A 9 h 45 les forces syriennes auraient déclenche un tir d'artillerie 
à Mazraat Beit Jinn. 

xi) A 9 h 45 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
à Harfa. 

xii) A 9 h 50 et à 10 h 5 et 10 h 50 les forces syriennes auraient 
d&lenché un tir d'artillerie au nord-ouest dg Kafer Nassej 
$Oint 2475-2842 (coordonnées approximatives)-/. 

Le 21 mars : 

xiii) A 8 h 30, 9 h 55 et 10 h 20, les forces syriennes -raient déclenché 
un tir d'artillerie au nord--est de Kafer Chams hoint 25140-2807 
(coordonnées approximatives)-/. 

xiv) A 9 h 30 les forces syriennes raient déclench6 un tir de char 
au nord-ouest de Kafer Chams. 

xv) A 10 h 50 et 12 h 30 Les forces syriennes auraient déclenchk un tir 
d'artillerie à Rafid. 

xvi) A 11 heures les forr?s syriennes auraient d6clench6 un .tir 
d'artillerie au :;ud--ouest de Tell Ech Chams. 

xvii) A 11 h 110 et 13 heures les forces syriennes auraient d&clenché WI 
.tir d'artillerie 2 nu ECil Chams. 

/ l .  .  



s/llo57/Add.3?2 
FrnnçaiG 
Page 4 

xviii) A 11 h 40 et 12 heures lea forces syriennes auraient d&lcnché 
un tir d'artillerie au sud de Kouncitra, 

xix) A 12 h 5 les forces syriennes auraient d&lench& un tir d'artillerie 
dans la zone de Harfa. 

xx) A 13 h 15 les forces syriennes auraient déclcnch6 un tir d'artillerie 
à Mazra.at Beit J'inn. 

Les plaintes suivant-es ont Qt6 confirm&s par les observ@eurc de 1'ONU : 
les plaintes i) et ii) ~voir~/llOT7/Add.366, par. 1 c) et bl/; lga plainten 
iv), v), vi, vii) et viii) Lvoir S/&LO(iT/Add. 369, par. 1 a) et c)/; les p&ainteE; 
xiii), xiv), xv), xvii) et xviii) Lvoir par. 1 d), a), b) et e) ci-desou-/. 
La plainte xix) n'a pas Et6 confirtie; toutefois il y a eu des tirs 
d'artillerie et de mortier dans la zone &&ale $ l'heure indiquge. Les 
autre5 plaintes n'ont pas 6t6 confirm&s." 


